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POUR NOUS REJOINDRE 
 

Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier-Très. 
dg@villestmarc.com 

 
Marlène Gobeil 
Secrétaire / Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 

 
Manon Paquet 
Service à la clientèle & Taxes 
taxation@villestmarc.com 

 
Eric Harvey 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 

 
Théophile Guérault 
Inspecteur en urbanisme et aux permis  
urbadev@villestmarc.com 

 
Sylvain Morissette 
Directeur des loisirs et culture 
loisirs@villestmarc.com 

 
Brigitte Huot 
Loisirs et culture, journal Le Carriérois, site internet  
infoloisirs@villestmarc.com 

 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

418-268-3862 
 

Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseillère au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Christina Perron   Élodie Brochu 
Conseillère au siège #3  Conseillère au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 
20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 

THÉOPHILE GUÉRAULT 
Horaire:  Lundi au vendredi  
418-268-3862 poste 3 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriéroise Car 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  1ER AVRIL  

 

 
 

 
 

Parution et livraison:  20 AVRIL 
 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 
 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 
 

CENTRE  
COMMUNAUTAIRE 418-268-8270 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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Les bureaux municipaux seront fermés le 14 avril à partir de midi ainsi que les  15 
et le 17 avril 2022. 

Les activités reprennent tranquille-
ment aux loisirs.    Les inscriptions au 
camp de jour se feront du 4 au 10 
avril.  À la salle Claudia Ébacher, l’hu-
moriste Emmanuel Bilodeau viendra 
nous faire rire le 16 avril prochain et 
nous recevrons la pièce de théâtre 
Ding dong Dominical le 30 avril.  Nous 
sommes heureux de vous annoncer 
que l’Exposition agricole reviendra 
cette année du 14 au 17 juillet.  De 
gros noms seront à l’affiche dont 
MATT LANG, JONATHAN ROY et KAR-
MA KAMELEON, forfait en vente dès 
maintenant ! 
 

Maintenant, j’aimerais vous informer 
de ce qui se passe dans le dossier ser-
vice médical du secteur ouest. 
Le comité du CMPOP constitué des 8 
maires du secteur ouest et de 3 
membres bénévoles a fait la demande 
d’une dérogation afin d’engager       
madame Laury-Anne Sanfaçon. 
 

Le territoire de l'Ouest de Portneuf a 
une population de 13 299 personnes 
selon les dernières statistiques de po-
pulation de 2022. Dans les dernières 
années, l'Ouest de Portneuf a perdu 
cinq médecins en raison de décès ou 
retraites (Dr Doucet, Dr Cantin, Dr 
Guimond, Dr Grenon et Dr Filteau). 
Pendant cette même période, l’Ouest 
de Portneuf a accueilli un seul méde-
cin à temps plein et deux autres à 
temps très partiel (une journée et 
demie). 
 

En 2022, deux nouveaux médecins 
(un MIR et un Nouveau-Facturant) 
sont accordés pour le NORD et l'Ouest 

de Portneuf.  Après l’évaluation du 
comité de sélection du DRMG 
(direction régionale des médecins 
généralistes), le poste de Nouveau 
Facturant a été attribué à une méde-
cin qui, après avoir mentionné son 
intérêt pour les deux centres médi-
caux, et même peut-être faire les 
deux centres, a choisi Saint-Raymond 
seulement. Au moment de la de-
mande faite à la fin février aucun mé-
decin n'avait postulé sur le poste de 
MIR. 
Il y a eu une future médecin qui avait          
mentionné et démontré son vif inté-
rêt à venir pratiquer au CMPOP et qui 
avait fait du CMPOP son premier 
choix de pratique, en la personne de 
la future Dre Laury-Anne Sanfaçon, 
mais qui n’a malheureusement pas 
été retenue comme nouvelle                         
facturante. 
 

Alors considérant que la Dre Laury-
Anne Sanfaçon nous a manifesté sa 
ferme intention, de pratiquer dans 
l'Ouest de Portneuf, une demande de 
DÉROGATION a été faite aux instances 
décisionnelles, ayant comme objet de 
transformer le poste de M.I.R. 
(mouvement inter-régions) 2022 en              
nouveau facturant et d’accorder ce 
poste au docteure Laury-Anne Sanfa-
çon.  Nous avons reçu l’appui de tous 
les maires de la MRC de Portneuf 
pour cette demande et je tiens à les 
remercier. 
Malheureusement, au cours des der-
niers jours, le poste de MIR a été com-
blé pour Saint-Raymond…Un médecin 
qui n’a pas montré aucun intérêt pour 

le CMPOP puisqu’il n’est pas venu visi-
ter le centre  médical. Alors quand on 
me dit que c’est en rapport avec 
l’attrait du centre médical et profes-
sionnel de l’ouest de Portneuf,               
permettez-moi d’en douter. 
Alors comme vous le voyez, le service 
médical du secteur ouest est toujours 
précaire mais il est toujours en fonc-
tion grâce à ceux qui ne craignent pas 
de s’éloigner des grands centres. Je 
remercie donc de vive voix : 
MÉDECINS :JEANFRENETTE  - JULIE BLANCHET-
MARIE-ÈVE LESAGE  -  LOU-ANNE GAGNON 
IPSPL : ÉRIC NAUD-ANDRÉANNE ROY  - 
ANDRÉE-ANNE BOIVIN-CYR  -  AUDREY LORTIE 
TRAVAILLEUSE SOCIALE: RENÉE ALLARD QUI 
SERA REMPLACÉE PAR JULIE MORISSETTE 
NUTRITIONNISTE :  CAROLINE TANGUAY 
AUDIOPROTHÉSISTE : DAVIS DAVARD 
ORTHOPÉDISTE : LUC LEMIRE 
 

Merci aux adjointes administratives:              
mesdames Sylvie Naud, Nancy Picard 
et Doris Vaillancourt sous la gouverne 
de madame Sylvette Laperrière. 
 

Dernier message : et là je m’adresse à 
toute la communauté qui fait affaire 
au centre médical :  La pandémie a  
affecté la santé mentale de la popula-
tion. Par conséquent, certaines          
personnes ont le civisme très loin 
dans leur priorité. Vous avez des         
personnes qui répondent à vos de-
mandes par téléphone au CMPOP, je 
vous demande donc d’être courtois 
dans vos demandes et un  minimum 
de politesse. Ces personnes font l’im-
possible pour vous satisfaire, un mini-
mum de RESPECT vous est donc       
demandé dans vos requêtes.  MERCI ! 
MARYON LECLERC, MAIRE 

TAXES FONCIÈRES  
 

Vous devriez avoir reçu par la poste votre compte de taxes 2022.  Si vous ne l’avez pas  reçu communiquez au 
bureau municipal le plus rapidement possible au 418-268-3862. 

Les échéanciers pour vos paiements sont :   30 mars  - 30 mai - 30 juillet  - 30 septembre 



 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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 Le Conseil adopte le règlement 
240-30-2022 relatif à l’imposi-
tion des taxes municipales, ta-
rifs et compensations pour l’an-
née financière 2022 et des mo-
dalités pour le paiement des 
taxes et compensations                     
municipales. 

 Le Conseil adopte le projet de 
règlement 330-00-2022 relatif à 
la sécurité routière lors des 
opérations de déneigement. 

 Les  membres  du  Conseil  mu-
nicipal  approuvent  les  prévi-
sions pour  les  dépenses  in-
compressibles  de  l’année  
2022 et autorisent le directeur 
général/greffier-trésorier à les 
payer. 

 Un avis est donné qu’il sera pré-
senté pour adoption lors d’une 
prochaine séance un règlement 
en vue de modifier le règlement 
de zonage numéro 312-00-2012 
afin d’agrandir la zone Ra-24 à 
même la zone Rm-1. 

 Le Conseil adopte le projet de 
règlement 312-39-2022 en vue 
de modifier le règlement de zo-
nage numéro 312-00-2012 afin 
d’agrandir la zone ra-24 à 
même la zone rm-1. 

 Un avis est donné qu’il sera pré-
senté pour adoption lors d’une 
prochaine séance un règlement 
en vue de modifier le plan d’ur-
banisme numéro 308-00-2012 
concernant  la carte des 
grandes affectations du           
territoire. 

 Le Conseil adopte le projet de 
règlement 308-19-2022 en vue 
de modifier le plan d’urbanisme 

numéro 308-00-2012 concer-
nant  la carte des grandes      
affectations du territoire. 

 Le Conseil juge que l’offre 
d’achat est recevable et accepte 
de vendre le terrain au matri-
cule #1573-03-8968 à madame 
Nathalie Tessier dans le cadre 
de son projet de construction 
résidentielle et que la vente est 
conditionnelle à la modification 
des instruments d’urbanisme 
par la Ville et l’obtention du cer-
tificat de conformité au SADR 
de la MRC de Portneuf. 

 Le Conseil nomme monsieur 
Mario Tessier, conseiller muni-
cipal comme le représentant et 
que monsieur Claude Groleau 
conseiller municipal lui soit le 
substitut, tous désignés à 
l’Office municipal d’habitation 
Saint-Marc-des-Carrières et 
l’Office municipal d’habitation 
du Grand Portneuf. 

 Le Conseil municipal de la ville 
de Saint-Marc-des-Carrières 
adopte le rapport annuel d’acti-
vité en sécurité incendie réalisé 
sur son territoire municipal 
pour l’an 4 (2021). 

 La ville de Saint-Marc-des-
Carrières accepte la révision 1 
du plan d’intervention de jan-
vier 2022 préparé par Tetra 
Tech QI inc. et demande au 
MAMH l’approbation du docu-
ment. 

 Monsieur Marc-Eddy Jonathas, 
directeur général/greffier-
trésorier est autorisé à partici-
per à ce congrès et qu’un mon-
tant d’environ 1 500,$ est prévu 

au budget 2022 au poste       
budgétaire 02-13000-454. 

 Le Conseil de la ville de Saint-
Marc-des-Carrières approuve 
les dépenses d’un montant de 
28 420,75$ relatives aux tra-
vaux d’amélioration à réaliser et 
aux frais inhérents admissibles 
mentionnés au formulaire V-
0321, conformément aux exi-
gences du ministère des Trans-
ports du Québec, et reconnaît 
qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera 
résiliée. 

 Le Conseil approuve l’« Entente 
relative à une fourniture de ser-
vices en matière de subvention 
d’un organisme à but non-
lucratif » pour le financement 
du Centre médical et profes-
sionnel de l’ouest de Portneuf. 

 Le maire signe une lettre d’ap-
pui au projet de découvrabilité 
de la culture québécoise pour 
l’organisme Anekdote. 

 Le Conseil accepte la soumis-
sion de Machineries lourdes St-
Raymond inc. pour l’installation 
d’un coupe-moteur sur le trac-
teur de déneigement au mon-
tant de 3 320,$, taxes en sus. 

 Le Conseil mandate la firme 
WSP Canada inc. pour améliorer 
la gestion de ses infrastructures 
de production d’eau potable 
phase 1, pour un coût total de 
36 600,$, taxes en sus. 

 Le Conseil autorise la contribu-
tion financière à la Chambre de 
commerce du secteur ouest de 
Portneuf au montant de            
10 000,$ pour son partenariat 

ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 8 FÉVRIER 2022 



 

INFORMATION MUNICIPALE 
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BILAN DE LA                 
QUALITÉ DE L’EAU 
POTABLE 

Conformément à l’article 53.3 
du Règlement sur la qualité de 
l’eau potable du ministère de 

l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements clima-
tiques, la Ville de Saint-Marc-des-
Carrières informe les citoyens 
qu’il est possible de consulter le 
bilan de la qualité de l’eau                
potable pour la période du 
1er janvier au 31 décembre de 
chaque année sur son site                    
internet: villestmarc.com/                        
CITOYENS / Eau potable 

Le document résume les prélève-
ments d’échantillons obligatoires, 
le nombre d’échantillons prélevés 
pour chaque paramètre d’analyse 

et le nombre d’échantillons                   
analysés par un laboratoire agréé 
durant cette période.  

Sont également précisés : les              
éléments pour chaque                             
dépassement de normes                 
observées, le paramètre en 
cause, le lieu visé, la concentra-
tion maximale autorisée, la           
concentration mesurée, ainsi que, 
le cas échéant, les mesures prises 
par le responsable pour corriger 
la  situation. 

SUITE DE L’ABRÉGÉ 
DU PROCÈS-VERBAL 
DU 8 FÉVRIER 2022  

et son engagement pour le Groupe 
d’action en développement durable 
de l’Ouest pour l’année 2022. 

 Le Conseil autorise une com-
mandite au montant de 100,$ 
pour Centre femmes de Port-
neuf. 

 Le Conseil annule la résolution 
SM-007-01-22 concernant 
l’autorisation de la présence 
d’un surveillant à bord d’un vé-
hicule pendant les opérations 
de soufflage de neige. 

 Un comité syndical/patronal est 
formé afin d’étudier la question 
de sécurité du surveillant à pied 
lors d’opération de déneige-
ment des trottoirs dans le tron-
çon du boulevard Bona-Dussault 
devant l’école secondaire. 

 Le Conseil municipal demande 
au ministère des Transports du 
Québec d’abaisser la vitesse 
permise de 50 à 30 km/h devant 

l’École secondaire de Saint-
Marc-des-Carrières (route 363, 
boulevard Bona-Dussault). 

 

 Le Conseil accepte de payer les 
factures suivantes, taxes en 
sus : 

 Tremblay Bois Mignault Lemay-  
Empiètement sur une propriété 
municipale-2538.10 $ 

 Tremblay Bois Mignault Lemay-
Réclamation de taxes-2535.60 $ 

 Tetra Tech QI inc.- Étude préli-
minaire au dév. Résidentiel-                 
200.25 $ 

 Tetra Tech QI inc.- Plan d’inter-
vention 2020-930.11 $ 

 Groupe Trifide-Auscultation de 
chaussée-5034.87 $ 

 Cima+ -Desserte ferroviaire-
1648.01 $  

 Multimédias région Portneuf-
Étude de volumétrie-2500.00 $ 

 

       

 

      ABRÉGÉ DU             
PROCÈS-VERBAL 
DU 23 FÉVRIER 
2022 

 Le Conseil adopte le règlement 
305-04-2022 édictant le code 
d’éthique et de déontologie des 
élus.Le conseil de la ville de 
Saint-Marc-des-Carrières             
approuve les dépenses d’un 
montant de 40 992,53 $              
relatives aux travaux d’amélio-
ration à réaliser et aux frais            
inhérents admissibles mention-
nés au   formulaire V-0321,             
conformément aux exigences 
du  ministère des Transports du 
Québec, et  reconnaît qu’en cas 
de non-respect de celles-ci, 
l’aide financière sera résiliée. 

 
 Pour plus de détails                   

concernant les                         
procès-verbaux, veuillez 
vous rendre sur le                 
site internet : 
www.villestmarc.com 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2040
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2040
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2040
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2040
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2040
http://www.villestmarc.com
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AVIS PUBLIC 
 

Avis public est par les présentes donné par mon-
sieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier
-trésorier, que le conseil de cette municipalité, à une 
session tenue par visioconférence, le 23 février 
2022, a adopté le règlement #305-04-2022 intitulé: 
«RÈGLEMENT ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS REMPLAÇANT LE RÈGLE-
MENT 305-03-2018 ». 
                  
Toute personne intéressée peut prendre connais-

sance dudit règlement au bureau municipal, 965, 

boul.  Bona-Dus-sault, à Saint-Marc-des-Carrières, 

aux heures normales de bureau, soit de 8h00 à midi 

et 13h00 à 17h00 du lundi au jeudi et de 9h00 à  

midi le vendredi. 

 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 24ième jour de 
février 2022. 
 

Marc-Eddy Jonathas, dir. gén./greffier-trés. 

AVIS PUBLIC 
 

Est par la présente donnée par monsieur Marc-
Eddy Jonathas, directeur général / greffier-
trésorier de la susdite ville, 

QUE : 
Conformément à l’article 503 de la Loi sur les 
cités et villes, le rôle général de  perception 
pour l’année 2022 est complété et qu’il sera             
procédé à l’envoi des comptes de taxes dans le 
délai imparti. 

Toute personne intéressée peut prendre connais-
sance du rôle de perception, dès le 28 février    
prochain, au bureau municipal, 965, boul. Bona-
Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux heures 
normales de bureau, soit de 8 h à midi et de13 h à 
17 hdu lundi au jeudi et de 9 h à midi le  vendredi. 
 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 23e jour de 
février 2022. 
 

Marc-Eddy Jonathas, directeur général/ greffier-
trésorier  

CHIEN TROUVÉ 

AVIS PUBLIC 
 
Est, par la présente donnée, conformément à l’article 145.6 

de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, par le soussigné, 

Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-trésorier de 

ladite Ville, que les membres du Conseil, statueront sur une 

demande de dérogation mineure lors d’une assemblée ordi-

naire tenue en présentiel, le 12 avril 2022 à 20 heures.  
 

Nature et effet de la demande : 
 

275, boulevard Bona-Dussault (Lot 3 233 999) 

La dérogation mineure est demandée afin : 
 

Autoriser le lotissement du lot 3 233 999 alors que la somme 
des marges de recul du lot 6 495 528 (en cours de prépara 
tion) ne respecte pas la réglementation.  

 

Toute personne qui désire transmettre des commentaires à 

propos de ladite demande doit le faire par écrit dans les 15 

jours de la date de la présente publication à l’une ou 

l’autre des adresses suivantes : 

Par courriel : urbadev@villestmarc.com 

Par la poste : Ville de Saint-Marc-des-Carrières, 965, boule-

vard Bona-Dussault Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 

4B0 

 

Fait à Saint-Marc-des-Carrières, ce 1er mars 2022 
 

Marc-Eddy Jonathas, dir. gén./greffier-trés. 

QUE FAIRE ? 
 

Vous trouvez un animal domestique vivant (NON BLESSÉ, 
NON DANGEREUX), vous devez appeler le 418 527-9104 et 
suivre les indications de la messagerie. Notez toutefois 
que la SPA se déplace pour ce type d'intervention seule- 
ment du lundi au vendredi entre 10h et 16h. Cependant le 
citoyen peut aller porter l'animal durant les heures             
d'ouverture du refuge, 7 jours sur 7 (sauf jours fériés). 
  
Vous trouvez un animal domestique* vivant (BLESSÉ, 
DANGEREUX), les citoyens doivent faire le 418 527-9104 
et suivre les indications de la messagerie. La SPA se dé- 
place pour ce type d'intervention 24/7. 

mailto:urbadev@villestmarc.com


 

VIE COMMUNAUTAIRE 

Les bénévoles spécialisés en impôt du Comité 
VAS-Y peuvent compléter vos déclarations gra-
tuitement du  1er mars jusqu’au 29 avril 2022. 
 

Vous devez prendre rendez-vous en appelant 
au  418 337-4454 du lundi au vendredi de 9 h à 
12 h et de  13 h à 16 h. 
  

AYEZ EN MAIN :   
  

 Vos relevés de prestations ou revenus;   
 Relevé 31 pour les locataires;   
 No de matricule pour les propriétaires;   
 Avis de cotisation des déclarations 2020 reçus 

au printemps 2021;   
 Pour les personnes de 70 ans et plus, reçus de 

travaux de déneigement, tonte de pelouse, 
entretien ménager, livraison de repas ou 
autres services reçus;  

 Vous êtes en résidence, apportez l’annexe de 
votre bail qui décrit les services payés; les re-
çus de soins de santé ou de médicaments 
(faire la demande à votre pharmacien).  

  

Les critères d’admissibilité établis par l’Agence 
du revenu du Canada et de Revenu Québec :  
 

  Une personne seule : 35 000 $  

 Un couple ou un adulte avec enfant :                 

45 000 $  

 Chaque personne à charge supplémentaire :             

2 500 $   

 Les revenus d’intérêts ne doivent pas               

dépasser  1 000 $ dans tous les cas.  

 

Les rapports seront traités dans un délai de                         
2 semaines.  
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RAPPORT D’IMPÔT GRATUIT 
 

Deux organismes de la région offre de compléter votre rapport d’impôt gratuitement.  Vérifiez  votre                     
admissibilité ci-dessous: 



VIE COMMUNAUTAIRE 

La ville de Saint-Marc-des-
Carrières désire  souligner la 
naissance des bébés nés(es) 
en 2021.   
 
 

 

La Ville offre à chaque  année, à ses résidents, la possi-
bilité d’obtenir gratuitement un arbre de 6 pieds, plus 
précisément un lilas japonais (emblème floral de St-
Marc), lors de  la  naissance de leur bébé.   
 
 

Si vous désirez recevoir un arbre, vous devez complé-
ter le coupon ci-dessous, avant le  20 MAI 2022 et le                         
retourner soit  par courriel à loisirs@villestmarc.com    
OU par la poste au 965, boul. Bona-Dussault, St-Marc- 
des-Carrières ,Québec, G0A 4B0  

 
Nom du bébé: ________________________________ 
 
Date de naissance: ________________________2021 
 
Nom de la mère: ______________________________ 
 
Nom du père:________________________________ 
 
Adresse: ____________________________________ 
 
_______________________Saint-Marc-des-Carrières 
 
Téléphone: __________________________________ 
 
Cellulaire: ___________________________________ 
 
Courriel: ____________________________________ 
 
Prenez note que les arbres seront livrés  à votre                
domicile en JUIN.  Nous vous contacterons !  

BÉBÉ 2021 -           
UN BÉBÉ UN ARBRE 

OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DU GRAND PORTNEUF  

LOGEMENT À LOUER POUR PERSONNE À FAIBLE REVENU  
Logements HLM disponibles immédiatement dans divers secteurs de la MRC de 
Portneuf .  Pour tous les détails et pour remplir le formulaire de demande de 
logement (obligatoire) www.omhgp.com  418 284-0016 poste 2 ou 1 833 284-
0016  -Courriel : info@omhgp.com  

 
 
 

AVRIL LE MOIS DU DÉFI SANTÉ 
 

Après cette période de confinement, il est capital 
de  prendre soin de sa santé! C’est pourquoi la 
ville de Saint-Marc-des-Carrières vous invite à 
adopter de saines habitudes de vie!  Mangez au 
moins 5 portions de  légumes et de fruits et                
bouger au moins 30 minutes par jour. 
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La Bibliothèque  

Municipale 

 

Pour consulter  la liste des livres:   
rendez-vous sur le site de la Ville  

www.villestmarc.com / Loisirs et  culture /                                      
Bibliothèque 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bibliothèque Saint-Marc-des-Carrières 

1600, boul. Bona-Dussault 

www.bedardguilbault.qc.ca 

 

 

 

 
1885, boul. Bona-Dussault, Saint-Marc,  418 268-3334 

Fax : 418 268-3359 

  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

LE CERCLE DE   
FERMIÈRES  DE                            
ST-MARC-DES-
CARRIÈRES 

 
 

Réunion 4 avril 19h00 
 
Concours du mois : 
Un animal tricoté ou crocheté 
 
Pour information:   
Sylvie Perron 418 283-3279 
Doris Vaillancourt 418 268-3236 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION 
INDIVIDUEL ET FAMILIAL 

RÉSIDENT 7 $ 
 

10 $ 
 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 

 

LE CLUB DE  
PÉTANQUE  
DES CARRIERES  

 
 

 
Invitation à toute la population 
qui aime jouer à la pétanque ! 
 

PÉTANQUE INTÉRIEURE 
321, rue St-Jean, Saint-Marc 
 

Ligue locale : Tous les lundis à 19h00 
Ligue régionale: Tous les vendredis et            
dimanches à 12h30 
 

Pour information:  418-268-3696-418-268-3690 

 
Horaire  

 

Les mardis de 18h30 à 19h30                       
Les jeudis de 12h30 à 13h30 

Les samedis de 10h00 à 11h30 
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 LOISIRS ET CULTURE 

CENTRE RÉCRÉATIF 
CHANTAL-PETITCLERC (ARÉNA) 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 ET CULTUREL 

SYLVAIN MORISSETTE 
Directeur des loisirs & de la culture  

1650, boulevard Bona-Dussault  

418-268-3862 poste 33 

ANNETTE HARDY 
Responsable des réservations de salles 

1770, boulevard Bona-Dussault 

418-268-8270 

 
 
 

 

INSCRIPTION DU  4 au 10 AVRIL 2022 

INSCRIPTION EN LIGNE SEULEMENT : www.villestmarc.com 
 

FONCTIONNEMENT: 
 Créez un compte citoyen si ce n’est pas déjà fait; 

 Dans votre compte citoyen, cliquez sur l’onglet bleu à droite « Camp de jour »; 
 Cliquez sur « Remplir le formulaire d’inscription ». 
  

Paiement  par carte de crédit:  Si vous ne possédez pas de carte de crédit, les dépanneurs et pharmacies                 
vendent des cartes prépayées. 

Animé par des moniteurs formés, le camp de jour de Saint-Marc-des-Carrières accueille les enfants âgés 
de 5 à 12 ans prêts à vivre une expérience inoubliable.  Les activités du camp sont basées sur le respect, la 
communication et surtout le plaisir.  
 

Horaire du camp :   Lundi au vendredi de 8h45 à 16h15 (heure du dîner incluse) 
Service de garde :  Lundi au vendredi de 7h30 à 8h45 et de 16h15 à 17h30 
Date du camp :   Du 27 juin au 12 août 2022 
 

                              RÉSIDENT    NON-RÉSIDENT 
Coût du camp:          Temps plein    Temps partiel 3 jrs          Temps plein     Temps partiel 3 jrs 
               

Quatre semaines  170 $          105 $       225 $           135 $ 
Cinq semaines               190 $        115 $       250 $           150 $ 
Six semaines   210 $        125 $       275 $           165 $ 
Sept semaines               220 $       135 $       290 $           175 $ 
 

Coût du service de garde :      

Résident:   Temps plein (7 semaines) : 100$ - Temps partiel (7 semaines) :  60$     

Non-résident:  Temps plein (7 semaines):  130$ - Temps partiel (7 semaines): 80$   

Il est possible de payer le service de garde à l’unité. Le coût  est de 4$ le matin et 4$ le soir. 

Coût des sorties ou spectacles :     Le coût des sorties ou des spectacles seront indiqués sur le formulaire du 

camp de jour à compléter en ligne lors de l’inscription du 4 au 10 avril 2022. 



 LOISIRS ET CULTURE 
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16 AVRIL - 38$ 14 MAI - 35$ 27-28 MAI - 28$ 

BILLETS EN VENTE : WWW.VILLESTMARC.COM 

1770, BOULEVARD BONA-DUSSAULT 

418 268- 3862 POSTE 33 OU 34 

30 AVRIL 2022 - 20$ 

16 AVRIL 2022 - 38$ 

27-28 MAI 2022  
28$ 

14 MAI 2022 - 35$ 


